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ProgrammeProgramme

�� UT1 : Quels changements entre 2011 UT1 : Quels changements entre 2011 –– 2014 ?2014 ?
�� Mais quMais qu’’ontont--ils faits pendant tout ce temps nos ils faits pendant tout ce temps nos 
reprrepréésentants ?sentants ?
�� CommitCommitéé Technique, Technique, 
�� ComitComitéé dd’’HygiHygièène de Sne de Séécuritcuritéé et des Conditions de et des Conditions de 
TravailTravail

�� Commission Paritaire dCommission Paritaire d’’Etablissement Etablissement 
�� Commission Consultative Paritaire compCommission Consultative Paritaire compéétente  tente  àà
ll’é’égard des Agents Non Titulairesgard des Agents Non Titulaires

�� On doit On doit «« encoreencore »» voter ! Quelques explicationsvoter ! Quelques explications
�� Help !Help !
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Contexte UT1Contexte UT1

Source 2012Source 2012
http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_idhttp://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id
=0&ref_id=NATTEF07303=0&ref_id=NATTEF07303

DDéépense / pense / ééllèèveve

Budget AnnuelBudget AnnuelNb Insc.Nb Insc.DDéépense / Inscpense / Insc

11 740 11 740 €€SupSupéérieurrieur

9 620 9 620 €€22°°degrdegréé

6 010 6 010 €€1er degr1er degréé

164 Millions164 Millions21 00021 0007 800 7 800 €€UT2 (2009)UT2 (2009)

99 Millions99 Millions19 40019 4005 100 5 100 €€UT1 (2012)UT1 (2012)
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Contexte UT1Contexte UT1

https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxzZ2VudW5pdmVyc2l0ZXRvdWxvdXNlfGd4OjY5YjYyYjMzMjFkYTRmNGM



16/10/201416/10/2014

Intersyndicale UT1 Capitole      Intersyndicale UT1 Capitole      
SgenSgen--CFDT        SNPTES            CFDT        SNPTES            

A&IA&I--UNSAUNSA 55

ÉÉvvéénements depuis 2011 ?nements depuis 2011 ?

�� Loi SAUVADET = CDI et TitularisationsLoi SAUVADET = CDI et Titularisations
�� 1000 emplois par an pour le Sup. dont 681 emplois pour 1000 emplois par an pour le Sup. dont 681 emplois pour 

les universitles universitéés = 30 emplois UT1 en 2013, 21 en 2014s = 30 emplois UT1 en 2013, 21 en 2014
�� Loi ESR = Gouvernance modifiLoi ESR = Gouvernance modifiéée e 
�� Initiatives dInitiatives d’’excellences (IDEX et IDEFI)excellences (IDEX et IDEFI)

(Initiatives d'excellence en formations innovantes)= Financements= Financements
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Loi SAUVADETLoi SAUVADET
�� Ouverture de concours rOuverture de concours rééservservéés s àà des CDD et CDI des CDD et CDI 
sous condition dsous condition d’’anciennetanciennetéé..

�� Concours : 2013 Concours : 2013 -- 2014 2014 -- 2015 2015 -- 2016 2016 
�� 70 70 «« SauvadSauvadééisables isables àà ll’’UT1UT1 »» = 17 ouvertures de = 17 ouvertures de 
concours / anconcours / an

�� 2013 : 14 titularis2013 : 14 titulariséés, 2014 : 12 titulariss, 2014 : 12 titulariséés*s*
�� Reste 36Reste 36
�� Pour en savoir plus :Pour en savoir plus :

http://drh.univhttp://drh.univ--amu.fr/public_content/recrutementsamu.fr/public_content/recrutements--reservesreserves--filierefiliere--itrfitrf--loiloi--
sauvadetsauvadet
* dont 2 sur concours normaux* dont 2 sur concours normaux
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UT1 2014UT1 2014

�� Plafond dPlafond d’’emplois Etat : 978 Temps Pleinsemplois Etat : 978 Temps Pleins
�� Plafond dPlafond d’’emplois Ressources propres : 159emplois Ressources propres : 159
�� Masse Salariale UT1 : 74 684 000 Masse Salariale UT1 : 74 684 000 €€ soit environ soit environ 
75% du budget global hors budget annexe 75% du budget global hors budget annexe 
ddéévolution du patrimoinevolution du patrimoine
�� 73 802 000 73 802 000 €€ EtatEtat
�� 882 000 882 000 €€ Ressources propresRessources propres
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Loi ESR : ObjectifsLoi ESR : Objectifs

�� CrCrééer des pôles de formation, recherche et er des pôles de formation, recherche et 
innovation visibles innovation visibles àà l'international => l'international => 
COMUE COMUE àà la place des PRES.la place des PRES.

�� Favoriser le transfert en faveur du Favoriser le transfert en faveur du 
ddééveloppement veloppement ééconomique et de l'appui conomique et de l'appui 
aux politiques publiques.aux politiques publiques.
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Loi ESR : GouvernanceLoi ESR : Gouvernance
�� CA passe d'un maxi de 30 membres CA passe d'un maxi de 30 membres àà un maxi de 36 membres un maxi de 36 membres 

8 8 àà 1616 ensgensg, , 44 ou 6 ou 6 etudetud, , 44 ou 6 BIATSS et ou 6 BIATSS et 88 personnalitpersonnalitéés s 
extextéérieures.rieures.

�� Le prLe préésident est sident est éélu par l'ensemble des membres du CA.lu par l'ensemble des membres du CA.

�� DDéémission concomitante des 2/3 des membres = dissolution du mission concomitante des 2/3 des membres = dissolution du 
CA et fin de mandat du prCA et fin de mandat du préésident.sident.

�� CONSEIL ACADEMIQUE = COMMISSION RECHERCHE + CONSEIL ACADEMIQUE = COMMISSION RECHERCHE + 
COMMISSION FORMATION => Pouvoir dCOMMISSION FORMATION => Pouvoir déécisionnel sur toute cisionnel sur toute 
ddéécisions n'ayant pas d'impact financier.cisions n'ayant pas d'impact financier.

�� Section disciplinaire dSection disciplinaire dééplacplacéée au Cac.e au Cac.

�� En formation restreinte le Cac examine les situations En formation restreinte le Cac examine les situations 
individuelles des enseignants (individuelles des enseignants (ééquivalent CPE).quivalent CPE).

�� Mise en place d'un conseil des directeurs de composantes Mise en place d'un conseil des directeurs de composantes 
((CoDirCoDir).).
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Loi ESR : FormationLoi ESR : Formation
�� Objectif :Objectif :

�� Rendre lisible l'offre de formation et la simplifier au niveau Rendre lisible l'offre de formation et la simplifier au niveau 
nationalnational

�� Le cadre national des formations dLe cadre national des formations déétermine les principes et termine les principes et 
modalitmodalitéés de mise en oeuvre des diplômes nationaux (LMD).s de mise en oeuvre des diplômes nationaux (LMD).

�� Renforcer la rRenforcer la rééflexion des flexion des éétablissement en matitablissement en matièère de formationre de formation
�� L'accrL'accrééditation se substitue ditation se substitue àà l'habilitation : Finalitl'habilitation : Finalitéé, dispositif et , dispositif et 
partenaires, ppartenaires, péédagogie, contenu, mdagogie, contenu, mééthode et capacitthode et capacitéé àà mettre ne mettre ne 
œœuvre. uvre. 

�� Faciliter lFaciliter l’’insertion professionnelle des insertion professionnelle des éétudiants, les stages sont tudiants, les stages sont 
ggéénnééralisraliséés, les formations s, les formations àà ll’’entreprenariat se dentreprenariat se dééveloppent et veloppent et 
ll’’importance de limportance de l’’orientation est rorientation est rééaffirmaffirméée.e.

�� Utilisation encadrUtilisation encadréée de la langue anglaise.e de la langue anglaise.
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Loi ESR : RechercheLoi ESR : Recherche

�� Objectif : CoordinationObjectif : Coordination
�� StratStratéégie gie éélaborlaboréée tous les 5 ans en cohe tous les 5 ans en cohéérence rence 
avec la stratavec la stratéégie de l'union europgie de l'union europééenne.enne.

�� AxAxéée sur les de sur les dééfis scientifiques, technologiques fis scientifiques, technologiques 
et societ sociéétaux.taux.

�� Gouvernance de la stratGouvernance de la stratéégie de recherche.gie de recherche.
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COMUECOMUE

�� Toulouse MidiToulouse Midi--PyrPyréénnéées = Fes = Fééddéération ration 
dd’É’Établissementstablissements

�� PRES PRES éévolue vers une COMUEvolue vers une COMUE
�� Forte autonomie des Forte autonomie des éétablissements tablissements 
membremembre

�� Statuts adoptStatuts adoptéés, Ds, Déécrets en attente, crets en attente, 
RRèèglement Intglement Intéérieur encore en cours rieur encore en cours 
dd’é’élaborationlaboration
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Bilan de nos mandatsBilan de nos mandats
Rappel des objectifsRappel des objectifs

�� AmAmééliorer les conditions de travail.liorer les conditions de travail.
�� AmAmééliorer la transparence. liorer la transparence. 
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Bilan de nos mandatsBilan de nos mandats

�� Indemnitaire (2 AG octobre 2012) (N.B.I. annuel) Indemnitaire (2 AG octobre 2012) (N.B.I. annuel) 
�� ÉÉquivalences horaire (Annuel)quivalences horaire (Annuel)
�� Conditions de travail en lien avec le CHSCTConditions de travail en lien avec le CHSCT
�� Visites mVisites méédicalesdicales
�� CrCrééation emploi / Recrutement (Annuel) / Suivi Sauvadetation emploi / Recrutement (Annuel) / Suivi Sauvadet
�� Aspect LAspect Léégislatif : Statuts gislatif : Statuts -- RRèèglement Intglement Intéérieurrieur
�� Indicateurs Bilan Social (Annuel)Indicateurs Bilan Social (Annuel)
�� Formation des Personnels (Groupe de Travail Formation des Personnels (Groupe de Travail -- Biannuel)Biannuel)
�� Mouvement interne (AmMouvement interne (Améélioration et formalisation dlioration et formalisation d’’un processus)un processus)
�� RRééorganisations de services (Bibliothorganisations de services (Bibliothèèques, SCORE, RH, Service ques, SCORE, RH, Service 

accueil, DDP, IUT Rodez, SUIOaccueil, DDP, IUT Rodez, SUIO--IP RUE OFIP IP RUE OFIP ……))
�� Entretien annuel Entretien annuel éélargi aux personnels contractuelslargi aux personnels contractuels
�� ComitComitéé IDEFI FRED Reporting (Annuel)IDEFI FRED Reporting (Annuel)



16/10/201416/10/2014

Intersyndicale UT1 Capitole      Intersyndicale UT1 Capitole      
SgenSgen--CFDT        SNPTES            CFDT        SNPTES            

A&IA&I--UNSAUNSA 1515

Bilan de nos mandatsBilan de nos mandats
En cours ou En cours ou àà venir venir ……

�� Indemnitaire  (NBIIndemnitaire  (NBI……))
�� Emplois  (Cartographie, recrutements / REmplois  (Cartographie, recrutements / Réésorption prsorption préécaritcaritéé) ) 
�� Action SocialeAction Sociale
�� Temps de travail / Compte Temps de travail / Compte ÉÉpargne Temps pargne Temps 
�� Retour entretien pro contractuels UT1 Retour entretien pro contractuels UT1 –– Perspectives ?Perspectives ?
�� CrCrééation emploi / Recrutement ation emploi / Recrutement –– ÉÉlargissement aux contractuelslargissement aux contractuels
�� Formation des PersonnelsFormation des Personnels
�� Mouvement interne (AmMouvement interne (Améélioration et formalisation dlioration et formalisation d’’un processus)un processus)
�� Suivi du SCET : scSuivi du SCET : scéénarios de rednarios de redééploiement des surfaces de lploiement des surfaces de l’’UT1UT1
�� RRééorganisations / Mouvements IEP  TSE  LEREPS GREMAQorganisations / Mouvements IEP  TSE  LEREPS GREMAQ
�� ÉÉgalitgalitéé femmes/ hommesfemmes/ hommes
�� Prise en compte des Risques Psychosociaux (protocole dPrise en compte des Risques Psychosociaux (protocole d’’accord accord 

cadrecadre fonction publique signfonction publique signéé le 22 octobre 2013)le 22 octobre 2013)
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Bilan de nos mandatsBilan de nos mandats
Aspect organisationnelAspect organisationnel

�� Organisation en Intersyndicale ouverteOrganisation en Intersyndicale ouverte
�� PrPrééparation des sparation des sééances en communances en commun

�� RRééunions Interunions Inter--reprrepréésentants des conseilssentants des conseils

�� Rendre compte Rendre compte 

�� IndIndéépendance : chaque reprpendance : chaque repréésentant est libre sentant est libre 
de ses choixde ses choix
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CCP  CT  CPE  CHSCT  CAPA  CAPN CCP  CT  CPE  CHSCT  CAPA  CAPN 
un bref rappelun bref rappel

�� RafraRafraîîchissons nous un peu la mchissons nous un peu la méémoiremoire
�� CCP CCP (Commission Consultative Paritaire)(Commission Consultative Paritaire)

�� CPE CPE (Commission Paritaire d(Commission Paritaire d’É’Établissement)tablissement)

�� CT CT (Commit(Commitéé Technique)Technique)

�� CHSCT ?CHSCT ?

�� Une petite synthUne petite synthèèse SVP ?se SVP ?
�� On en discute ?On en discute ?
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RafraRafraîîchissons nous la mchissons nous la méémoiremoire
Conseil D’administration

Conseil Académique

Commission consultative
Paritaire

Commission Paritaire 
d’Établissement

Commission de la Formation
et de la Vie Universitaire

Commission de la recherche
Comité Technique

Comité Hygiène et Sécurité
et Conditions de Travail
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CCP CCP –– AttributionsAttributions
Commission Consultative ParitaireCommission Consultative Paritaire

�� Licenciement de contractuels postLicenciement de contractuels postéérieurs rieurs àà
la pla péériode driode d’’essai essai 

�� Sanctions de contractuels autres quSanctions de contractuels autres qu’’
avertissement et blâmeavertissement et blâme

�� Facultativement consultFacultativement consultéée sur toute e sur toute 
question dquestion d’’ordre individuel relative ordre individuel relative àà la la 
situation professionnelle des agents non situation professionnelle des agents non 
titulaires titulaires 
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CCP Qui siCCP Qui sièège ?ge ?

�� CotCotéé reprrepréésentant des personnels :sentant des personnels :
�� 2 personnels contractuel de cat2 personnels contractuel de catéégorie Agorie A
�� 1 personnel contractuel de cat1 personnel contractuel de catéégorie Bgorie B
�� 2 personnels contractuel de cat2 personnels contractuel de catéégorie Cgorie C
�� Chaque reprChaque repréésentant titulaire sentant titulaire àà un supplun supplééantant

�� CotCotéé «« Administration Administration »»
�� 5 repr5 repréésentants dsentants déésignsignéés dans les 15 jours suivant la s dans les 15 jours suivant la 
proclamation des rproclamation des réésultats  par le chef dsultats  par le chef d’é’établissement tablissement 
parmi les fonctionnaires titulaire de catparmi les fonctionnaires titulaire de catéégorie A avec gorie A avec 
rréépartition minimum par sexe de 1/3 sur lpartition minimum par sexe de 1/3 sur l’’ensemble ensemble 
des ddes déésignsignéés .s .
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CCP Qui CCP Qui éétaient nos taient nos 
reprrepréésentants?sentants?

�� Scrutin sur Sigles dScrutin sur Sigles d’’Organisations SyndicalesOrganisations Syndicales
�� Les organisations candidates au scrutin du Les organisations candidates au scrutin du 
20/10/2011 20/10/2011 éétaient :taient :
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CPE CPE -- AttributionsAttributions
Commission Paritaire dCommission Paritaire d’’EtablissementEtablissement

�� CPE en formation restreinte : CPE en formation restreinte : prprééparation des travaux des CAP paration des travaux des CAP 
des personnels de bibliothdes personnels de bibliothèèque et des IATOS.que et des IATOS. ((Loi nLoi n°°°°°°°° 20072007--1199 du 1199 du 
10 ao10 aoûût 2007t 2007))
�� Changements de corpsChangements de corps
�� Changements de grade Changements de grade 
�� Recours suite aux entretiens dRecours suite aux entretiens d’é’évaluation, toute situation valuation, toute situation 

personnelle et nominativepersonnelle et nominative
�� IntIntéégration / dgration / déétachement / disponibilittachement / disponibilitééss
�� TitularisationTitularisation

�� CPE en formation plCPE en formation plééninièère : re : 
�� Mutations internesMutations internes
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CPE CPE –– Attributions Attributions –– Exemple Exemple 

Commission Paritaire dCommission Paritaire d’’EtablissementEtablissement
 

C.P.E. 

Dossier 

de Pierre 

Dossier 

de 

Momo Dossier 

de 

Anabelle 

Dossier 

de Sarah Dossier 

de 

Antonio 

Dossier 

de Sarah 

Dossier 

de Shanti Dossier 

de 

Bernard 

1° 

Dossier 

Shantih 

2° 

Dossier 

Camille 

3° 

Dossier 

Yanis 
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CPE CPE –– Attributions Attributions –– Exemple Exemple 
CAPA CAPA 
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CPE CPE –– Attributions Attributions –– Exemple Exemple 
CAPNCAPN
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CPE Qui siCPE Qui sièège ?ge ?
�� CotCotéé reprrepréésentant des personnels :sentant des personnels :

�� ITRF (Groupe 1)ITRF (Groupe 1)
�� 2 titulaires de cat2 titulaires de catéégorie A gorie A 
�� 2 titulaires de cat2 titulaires de catéégorie B gorie B 
�� 2 titulaires de cat2 titulaires de catéégorie Cgorie C

�� AENES   (Groupe 2)AENES   (Groupe 2)
�� 1 titulaire de cat1 titulaire de catéégorie Agorie A
�� 1 titulaires de cat1 titulaires de catéégorie Bgorie B
�� 2 titulaire de cat2 titulaire de catéégorie Cgorie C

�� BIB  (Groupe 3)BIB  (Groupe 3)
�� 1 titulaire de cat1 titulaire de catéégorie Agorie A
�� 1 titulaire de cat1 titulaire de catéégorie Bgorie B
�� 2 2 titulairestitulaires de catde catéégorie Cgorie C

�� Chaque titulaire Chaque titulaire àà son supplson supplééant.ant.

�� CotCotéé Administration :Administration :
�� DDéésignsignéés dans les 15 jours suivant la proclamation des rs dans les 15 jours suivant la proclamation des réésultats par le chef dsultats par le chef d’é’établissement tablissement 

parmi les fonctionnaires titulaire de catparmi les fonctionnaires titulaire de catéégorie A.  gorie A.  
�� Au moins 1/3 et au plus Au moins 1/3 et au plus ½½ doivent être des ensg doivent être des ensg –– ensg/chercheurs ou chercheurs. Les ensg/chercheurs ou chercheurs. Les 

autres reprautres repréésentants doivent exercer des fonctions de chef de service. sentants doivent exercer des fonctions de chef de service. 
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CPE Qui CPE Qui éétaient nos taient nos 
reprrepréésentants?sentants?

�� Scrutin de Listes prScrutin de Listes préésentsentéées par un syndicates par un syndicat
�� Les organisations qui ont prLes organisations qui ont préésentsentéé des listes au des listes au 
scrutin du 20/10/2011 scrutin du 20/10/2011 éétaient :taient :
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CT et CT et CTPCTP
Attributions Attributions DDéécret 2011cret 2011--184 article 34184 article 34

Les comites techniques sont consultés, sur les questions et projets de 
textes relatifs :
1. A l'organisation et au fonctionnement des administrations, 

établissements ou services ;
2. A la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des 

compétences ;
3. Aux règles statutaires et aux règles relatives a l'échelonnement 

indiciaire ;
4. Aux évolutions technologiques et de méthodes de travail des 

administrations, établissements ou services et a
5. leur incidence sur les personnels ;
6. Aux grandes orientations en matière de politique 

indemnitaire et de critères de répartition y afférents ;
7. A la formation et au développement des compétences et 

qualifications professionnelles ;
8. A l'insertion professionnelle ;
9. A l'égalité professionnelle, la parité et a la lutte contre toutes les 

discriminations ;
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CT CT 
FonctionnementFonctionnement

�� Environ 4 Environ 4 àà 5 r5 rééunions par an sur convocation unions par an sur convocation 
du Prdu Préésident ou sident ou àà la demande la demande éécrite de plus de crite de plus de 
la moitila moitiéé des reprdes repréésentants titulaires.sentants titulaires.

�� Quorum => moitiQuorum => moitiéé des reprdes repréésentants prsentants préésents sents àà
ll’’ouverture de la rouverture de la rééunion. A dunion. A dééfaut convocation faut convocation 
dans les 8 jours et tenue du CT dans tous les dans les 8 jours et tenue du CT dans tous les 
cas.cas.

�� PV de rPV de rééunion assurunion assuréé par un agent et un par un agent et un 
secrsecréétaire adjoint est dtaire adjoint est déésignsignéé parmi les parmi les 
reprrepréésentants.sentants.
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CT CT 
DDéécisionscisions

�� Consultatif.Consultatif.
�� Seuls les reprSeuls les repréésentants du personnel sentants du personnel 
titulaires participent au votetitulaires participent au vote. . 
ReprRepréésentants de lsentants de l’’administration et administration et 
experts ne participent pas au vote.experts ne participent pas au vote.

�� Vote Vote àà main levmain levéée avec abstentions e avec abstentions 
admises.admises.
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CTCT
Vote dVote dééfavorable unanimefavorable unanime

�� Si vote dSi vote dééfavorable unanime, le projet fait lfavorable unanime, le projet fait l’’objet objet 
dd’’un run rééexamen et une nouvelle dexamen et une nouvelle dééliblibéération est ration est 
organisorganiséée dans un de dans un déélai qui ne peut être lai qui ne peut être 
infinféérieur rieur àà huit jours et exchuit jours et excééder trente jours. La der trente jours. La 
nouvelle convocation est adressnouvelle convocation est adresséée dans un de dans un déélai lai 
de huit jours aux membres du comitde huit jours aux membres du comitéé..

�� Le comitLe comitéé technique sitechnique sièège alors valablement ge alors valablement 
quel que soit le nombre de reprquel que soit le nombre de repréésentants du sentants du 
personnel prpersonnel préésents. Il ne peut être appelsents. Il ne peut être appeléé àà
ddééliblibéérer une nouvelle fois suivant cette même rer une nouvelle fois suivant cette même 
procprocéédure.dure.
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CTCT
ElectionsElections

�� Maximum 10 reprMaximum 10 repréésentants et 10 supplsentants et 10 supplééantsants
�� UT1 : 10 titulaires 10 supplUT1 : 10 titulaires 10 supplééantsants
�� ÉÉlection sur listelection sur liste (au moins 2/3 de postes soit 14 (au moins 2/3 de postes soit 14 
noms noms àà ll’’UT1) car plus de 100 agentsUT1) car plus de 100 agents
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CT Qui vote ?CT Qui vote ?

�� Tous les personnels de lTous les personnels de l’é’établissementtablissement

�� BIATSSBIATSS

�� EnseignantsEnseignants

�� ContractuelsContractuels

�� Personnels du CNRS (ITA et chercheurs)Personnels du CNRS (ITA et chercheurs)
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CTCT
Qui est Qui est ééligible ?ligible ?

�� Tout Tout éélecteur sauf :lecteur sauf :
�� Les agents en congLes agents en congéé de longue maladie, de longue durde longue maladie, de longue duréée ou de e ou de 

grave maladie ; grave maladie ; 

�� Les agents qui ont Les agents qui ont ééttéé frappfrappéés ds d’’une rune réétrogradation ou dtrogradation ou d’’une une 
exclusion temporaire de fonctions de trois mois exclusion temporaire de fonctions de trois mois àà deux ans, deux ans, àà
moins qumoins qu’’ils nils n’’aient aient ééttéé amnistiamnistiéés ou qus ou qu’’ils nils n’’aient baient béénnééficificiéé dd’’une une 
ddéécision acceptant leur demande tendant cision acceptant leur demande tendant àà ce quce qu’’aucune trace aucune trace 
de la sanction prononcde la sanction prononcéée ne subsiste e ne subsiste àà leur dossier ; leur dossier ; 

�� Les agents frappLes agents frappéés ds d’’une des incapacitune des incapacitéés s éénoncnoncéées aux articles es aux articles 
L.5 et L.6 du code L.5 et L.6 du code éélectoral. lectoral. 
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CT et CHSCTCT et CHSCT
ComitComitéé dd’’HygiHygièène et de Sne et de Séécuritcuritéé et des Conditions de Travailet des Conditions de Travail

�� Le comitLe comitéé technique btechnique béénnééficie du concours ficie du concours 
du C.H.S.C.T. dans les matidu C.H.S.C.T. dans les matièères relevant de res relevant de 
sa compsa compéétence et peut le saisir de toute tence et peut le saisir de toute 
question. Il examine en outre les question. Il examine en outre les 
questions dont il est saisi par le comitquestions dont il est saisi par le comitéé
dd’’hygihygièène, de sne, de séécuritcuritéé et des conditions de et des conditions de 
travail crtravail créééé auprauprèès de luis de lui
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CT Qui CT Qui éétaient nos taient nos 
reprrepréésentants?sentants?

�� Scrutin de LISTES prScrutin de LISTES préésentsentéées par des Organisations es par des Organisations 
SyndicalesSyndicales

�� Les organisations candidates Les organisations candidates àà ce scrutin du 04/12/2014 ce scrutin du 04/12/2014 
éétaient :taient :
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CHSCTCHSCT
CompositionComposition

�� L'autoritL'autoritéé auprauprèès de laquelle, le CT est placs de laquelle, le CT est placéé (le (le 
PrPréésident)sident)

�� Le responsable en matiLe responsable en matièère de GRH (la DRH)re de GRH (la DRH)
�� Les reprLes repréésentants du personnel (4)sentants du personnel (4)
�� Assistent : mAssistent : méédecin de prdecin de préévention et le(s) vention et le(s) 
conseiller(s) de prconseiller(s) de prééventionvention

�� Le nombre de reprLe nombre de repréésentants du personnel est au sentants du personnel est au 
maximum de 9 au niveau local (maximum de 9 au niveau local (éétablissements tablissements 
publics, acadpublics, acadéémies,....). Il est de 7 pour le mies,....). Il est de 7 pour le 
CHSCT ministCHSCT ministéériel. riel. 
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CHSCTCHSCT
AttributionsAttributions

�� Le ComitLe Comitéé dd’’hygihygièène, de sne, de séécuritcuritéé et des conditions de travail et des conditions de travail 
procprocèède de àà ll’’analyse des risques professionnels dans les analyse des risques professionnels dans les 
conditions dconditions dééfinies par lfinies par l’’article L4612article L4612--2 du Code du travail.2 du Code du travail.

�� Contribue Contribue àà la promotion de la prla promotion de la préévention des risques vention des risques 
professionnels et suscite toute initiative qu'il estime utile daprofessionnels et suscite toute initiative qu'il estime utile dans ns 
cette perspective conformcette perspective conforméément ment àà ll’’article L4612article L4612--3 du code 3 du code 
du travail. Il peut proposer notamment des actions de du travail. Il peut proposer notamment des actions de 
prpréévention du harcvention du harcèèlement moral et du harclement moral et du harcèèlement sexuel.lement sexuel.

�� SuggSuggèère toute mesure de nature re toute mesure de nature àà amamééliorer l'hygiliorer l'hygièène et la ne et la 
sséécuritcuritéé du travail, du travail, àà assurer l'instruction et  le assurer l'instruction et  le 
perfectionnement des agents dans les domaines de l'hygiperfectionnement des agents dans les domaines de l'hygièène ne 
et de la set de la séécuritcuritéé. . 

�� CoopCoopèère re àà la prla prééparation des actions de formation paration des actions de formation àà l'hygil'hygièène ne 
et et àà la sla séécuritcuritéé et veille et veille àà leur mise en leur mise en œœuvre.uvre.
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CHSCTCHSCT
FonctionnementFonctionnement

�� Au moins 3 rAu moins 3 rééunions / anunions / an

�� Le CHSCT a la possibilitLe CHSCT a la possibilitéé d'effectuer des enquêtes, des visites et de d'effectuer des enquêtes, des visites et de 
demander des expertises. ( Prdemander des expertises. ( Préécisions en attente des textes et du cisions en attente des textes et du 
ddéécret d'application ). cret d'application ). Les frais d'expertise sont supportés par 
l’administration ou l'établissement dont relève le comité d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail. 

�� Le secrLe secréétaire sera taire sera éélu parmi les reprlu parmi les repréésentants du personnel par  sentants du personnel par  
l'ensemble des reprl'ensemble des repréésentants des personnels. Les conditions de sentants des personnels. Les conditions de 
cette cette éélection ainsi que la durlection ainsi que la duréée de son mandat seront de de son mandat seront dééfinis par le finis par le 
rrèèglement intglement intéérieur drieur dééfini par le CHSCT. fini par le CHSCT. Il devra obligatoirement Il devra obligatoirement 
être consultêtre consultéé sur l'ordre du jour.sur l'ordre du jour.
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CHSCTCHSCT

MandatMandat

La désignation

� Librement désignés par les OS présentes au CT

� La durée du mandat est de 4 ans

� La liste des OS habilitées à designer des représentants et le 
nombre de sièges auxquelles elles ont droit est arrêtée 
proportionnellement au nombre de voix obtenues au CT. Les 
sièges sont repartis à la proportionnelle à la plus forte moyenne.
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Une Une petitepetite synthsynthèèse S.V.P. ?se S.V.P. ?

CTCT CPECPE CCPCCP
�� Organisation et Organisation et 
fonctionnement des fonctionnement des 
services, directions et services, directions et 
laboratoireslaboratoires
�� Recrutement de tous Recrutement de tous 
les personnels les personnels 
Enseignants et BIATSS Enseignants et BIATSS 
�� HygiHygièène  sne  séécuritcuritéé

�� PrPréé--CAPNCAPN

�� PrPréé--CAPACAPA

�� Situation individuelle Situation individuelle 
des  agents titulairesdes  agents titulaires

�� Situation individuelle Situation individuelle 
des  agents des  agents 
contractuelscontractuels

Tous les personnelsTous les personnels
Ensg + BIATSS + ITA Ensg + BIATSS + ITA 

+ Contractuels+ Contractuels

Personnels BIATSS Personnels BIATSS Contractuels Contractuels 
(Ensg + BIATSS)(Ensg + BIATSS)
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Vote Vote éélectronique CAPN CAPA lectronique CAPN CAPA 
ModalitModalitééss

�� Cette annCette annéée les e les éélections en vue du lections en vue du 
renouvellement des renouvellement des CAPCAP se dse déérouleront rouleront 
uniquementuniquement par voie par voie éélectroniquelectronique (sur (sur 
Internet). Internet). 

�� Une adresse :Une adresse :Prenom.nom@education.gouv.frPrenom.nom@education.gouv.fr
vous sera attribuvous sera attribuéée.e.

�� Vote du 27 novembre 2014 au 4 dVote du 27 novembre 2014 au 4 déécembre 2014 cembre 2014 
sur votre ordinateur.sur votre ordinateur.
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22èèmeme possibilitpossibilitéé :  machines :  machines àà voter voter 
les les 2, 3, 4 D2, 3, 4 Déécembre 2014cembre 2014

�� Un Kiosque Un Kiosque àà voter sera voter sera àà votre disposition (peut votre disposition (peut 
être plusieurs).être plusieurs).

�� Nous vous communiquerons dNous vous communiquerons dèès que se sera figs que se sera figéé
une procune procéédure par mail.dure par mail.

�� Ce vote est trCe vote est trèès important, les CAP sont les s important, les CAP sont les 
garants de nos promotions aux choix, de nos garants de nos promotions aux choix, de nos 
rrééductions dductions d’é’échelons, notre recours en cas de chelons, notre recours en cas de 
ddéésaccord avec lsaccord avec l’’administration.administration.
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Vote CCP  CPE  CTVote CCP  CPE  CT

�� Vote CCP , CT et CPEVote CCP , CT et CPE

�� Le 04/12/2014 se prLe 04/12/2014 se préésenter en salle Gabriel senter en salle Gabriel 
Marty. Vote par bulletin papier.Marty. Vote par bulletin papier.

�� Ou par correspondanceOu par correspondance…… vous signaler au Bureau vous signaler au Bureau 
AR06 bis auprAR06 bis auprèès de Catherine Lambert avant le s de Catherine Lambert avant le 
12 novembre pour le CT et la CPE et le 14 12 novembre pour le CT et la CPE et le 14 
novembre pour la CCP, retour des bulletins (date novembre pour la CCP, retour des bulletins (date 
dd’’arrivarrivéée) avant le 4/12 17h.e) avant le 4/12 17h.

�� Procuration non autorisProcuration non autoriséée.e.
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CT ministCT ministéériel : CTMESRriel : CTMESR
�� LeLe ComitComitéé Technique MinistTechnique Ministéériel de lriel de l‘‘Enseignement SupEnseignement Supéérieur et de la rieur et de la 

Recherche est compRecherche est compéétent pour examiner toutes questions inttent pour examiner toutes questions intééressant les ressant les 
services relevant de l'enseignement supservices relevant de l'enseignement supéérieur et de la recherche.rieur et de la recherche.

�� A lA l’’exception de l'exception de l'éélaboration ou de la modification des rlaboration ou de la modification des rèègles statutaires gles statutaires 
relatives aux enseignantsrelatives aux enseignants--chercheurs, ce comitchercheurs, ce comitéé exerce les attributions des exerce les attributions des 
comitcomitéés techniques minists techniques ministéériels :riels :
�� l'organisation et le fonctionnementl'organisation et le fonctionnement ; ; 
�� àà la gestion prla gestion préévisionnelle des effectifs, des emplois et des compvisionnelle des effectifs, des emplois et des compéétences ; tences ; 
�� aux raux rèègles statutaires et aux rgles statutaires et aux rèègles relatives gles relatives àà l'l'ééchelonnement indiciaire ; chelonnement indiciaire ; 
�� aux aux éévolutions technologiques et de mvolutions technologiques et de mééthodes de travail des administrations, thodes de travail des administrations, 

éétablissements ou services et tablissements ou services et àà leur incidence sur les personnels ; leur incidence sur les personnels ; 
�� aux grandes orientations en matiaux grandes orientations en matièère de politique indemnitaire et de critre de politique indemnitaire et de critèères de res de 

rréépartition y affpartition y afféérents ; rents ; 
�� àà la formation et au dla formation et au dééveloppement des compveloppement des compéétences et qualifications tences et qualifications 

professionnelles ; professionnelles ; 
�� àà l'insertion professionnelle ; l'insertion professionnelle ; 
�� àà l'l'éégalitgalitéé professionnelle, la paritprofessionnelle, la paritéé et et àà la lutte contre toutes les discriminations ; la lutte contre toutes les discriminations ; 
�� àà l'hygil'hygièène, ne, àà la sla séécuritcuritéé et aux conditions de travail, lorsqu'aucun comitet aux conditions de travail, lorsqu'aucun comitéé

d'hygid'hygièène de sne de séécuritcuritéé et de conditions de travail n'est placet de conditions de travail n'est placéé auprauprèès d'eux. s d'eux. 
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CT ministCT ministéériel : CTMESRriel : CTMESR

�� Vote CTMESRVote CTMESR
�� Le 04/12/2014 se prLe 04/12/2014 se préésenter en salle Gabriel senter en salle Gabriel 
Marty. Vote par bulletin papier.Marty. Vote par bulletin papier.

�� Ou par correspondanceOu par correspondance…… Vous signaler au Vous signaler au 
Bureau AR06 bis auprBureau AR06 bis auprèès de Catherine s de Catherine 
Lambert. Lambert. 

�� Procuration non autorisProcuration non autoriséée.e.
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CTUCTU
ComitComitéé Technique des personnels enseignants titulaires et stagiairesTechnique des personnels enseignants titulaires et stagiaires

de statut Universitairede statut Universitaire

�� Seuls les EnseignantsSeuls les Enseignants-- Chercheurs votent.Chercheurs votent.
�� CompCompéétence exclusive sur ltence exclusive sur l’é’élaboration et la laboration et la 
modification des rmodification des rèègles statutaires relatives aux gles statutaires relatives aux 
enseignantsenseignants--chercheurs.chercheurs.

http://www.enseignementsuphttp://www.enseignementsup--recherche.gouv.fr/pid31275/electionsrecherche.gouv.fr/pid31275/elections--professionnelles.htmlprofessionnelles.html
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CTUCTU

�� Vote CTUVote CTU
�� Le 04/12/2014 se prLe 04/12/2014 se préésenter en salle Gabriel senter en salle Gabriel 
Marty. Vote par bulletin papier.Marty. Vote par bulletin papier.

�� Ou par correspondanceOu par correspondance…… Vous signaler au Vous signaler au 
Bureau AR06 bis auprBureau AR06 bis auprèès de Catherine Lambert. s de Catherine Lambert. 

�� Procuration non autorisProcuration non autoriséée.e.
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ELECTIONS   CT   CCP   CPEELECTIONS   CT   CCP   CPE
CAPA   CAPN   CTU   CT MENESRCAPA   CAPN   CTU   CT MENESR
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